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Bonjour,
Je souhaite apporter tout mon sou en au projet photovoltaïque situé sur la
commune de Theillay.
Il est situé sur des terrains qui n'ont aucun usage depuis des années et sa
localisa on ne gênera personne.
De plus, nous avons besoin d'accélérer sur les énergies renouvelables, pour
décarboner notre économie, mais aussi pour assurer un équilibre offre/demande
sur la produc on d'électricité. Le pays souffre d'un défaut de produc on lié aux
problèmes actuels sur les centrales nucléaires mais qui va se répéter et s'amplifier
dans les années qui viennent avec l'augmenta on des consomma ons
(électrifica on des usages) et la baisse certaine de la produc on nucléaire
(vieillissement du parc). Aucune nouvelle centrale nucléaire ne pourra venir sur le
réseau avant 2037-2040 et seules les énergies renouvelables peuvent être
déployées suffisamment rapidement pour assurer l'offre à ce e échéance. 
Il en va de la sécurité d'approvisionnement et ce e électricité solaire est
décarbonée et compé ve.
Je suis donc très favorable à ce projet, dont le dossier est sérieux et très détaillé, et
qui est porté par une entreprise qualifiée.
Il faut même aller plus loin et développer des centrales agriphotovoltaïques sur des
pâtures en me ant de l'élevage au-dessous. Cela permet de produire de l'énergie et
de l'alimentaire en même temps, avec un modèle gagnant-gagnant.
Cordialement
Claude Duflot
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